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Madame Teura IRITI,
Présidente du groupe TAHOERAA HUIRAATIRA

à

Monsieur Edouard FRITCH,
Président, en charge de Pégalité des territoires et des relations

internationales

Monsieur,

« Un ado meurt sur la route, fauché par une voiture », à Paea.
Ce titre, dans la Dépêche d'hier, a fait l'objet d'un simple entrefilet en 
page 15 du journal.
Et pourtant, quelle souffrance pour la famille, se révèle sous ces quelques 
mots.
15 cyclistes sont décédés ainsi hors de la ville de Papeete depuis le début 
de l'année.
Et ceci doit nous interpeller.
En effet, de plus en plus de bicyclettes et de « Deux roues » circulent sur 
nos routes.
Moins chers pour les jeunes, plus écologiques pour d'autres, cette proli
fération de bicyclettes, de plus en plus à assistance électrique, pose des 
problèmes aux pouvoirs publics :
Quelles sont les mesures prises pour faciliter la circulation de ces véhi
cules ?
Y a t il des voies réservées à ces engins ?
Les mesures efficaces sont elles prises pour sensibiliser les jeunes aux 
risques de la circulation, notamment des cyclistes, particulièrement ex
posés?



Certes, des actions de prévention sont menées dans les collèges, ainsi 
qu'il apparaît des rapports qui présentent les comptes financiers des éta
blissements.
De même, chacun connaît les difficultés que pose la circulation à Tahiti, 
notamment en zone urbaine.
Il appartient également aux automobilistes de prendre toutes les précau
tions afin de protéger les cyclistes qui circulent, et la condamnation forte 
de l'auteur de l'accident dont je parlais au début de mon intervention est 
là pour nous le rappeler.
Mais il nous appartient, à tous, de réfléchir aux solutions qui peuvent 
être présentées afin de préserver la vie de ces jeunes.

C'est la question que je souhaite poser au gouvernement : que faire pour 
que de tels drames ne se reproduisent plus ?

Je vous remercie de votre attention.

Madame Teura IRITI 
Présidente du groupe TAHOERAA HUIRAATIRA 

à l'assemblée de la Polynésie française


